
Le DSRC OncoPaca-Corse est venu en appui de l’ARS PACA pour définir 
une stratégie régionale de mise en œuvre du dispositif et d’implémentation 
du parcours, via les différentes étapes suivantes :

•  CONTRIBUTION AU JURY DE SÉLECTION DES STRUCTURES 
EN VUE DE LEUR LABELLISATION, SUITE À L’APPEL À PROJETS 2021 
DE L’ARS PACA 

-  Selon 10 critères préalablement définis par l’ARS (intérêt du périmètre 
géographique couvert, partenariats établis, etc.).

-  Les structures candidates pouvaient être tout aussi bien des Etablissements de 
Santé que des Communautés Professionnelles Territoriales de Santé (CPTS), 
des Maisons de Santé Pluriprofessionnelles (MSP), ou encore des associations, 
etc.

•  RECENSEMENT DE L’OFFRE EN SOINS DE SUPPORT DES STRUCTURES 
LABELLISÉES ET INTÉGRATION DE CES STRUCTURES DANS LE 
RÉPERTOIRE RÉGIONAL DES SOINS DE SUPPORT EN CANCÉROLOGIE
afin d’assurer la lisibilité de cette offre à la ville comme à l’hôpital et de faciliter 
l’orientation des patients vers les structures labellisées de leur territoire. 

•  ELABORATION D’OUTILS SPÉCIFIQUES ADAPTÉS AUX BESOINS 
DES STRUCTURES, par 9 professionnels, issus de 2 groupes de travail 
experts régionaux du DSRC (soins de support / ville-hôpital et nutrition) afin de 
permettre l’acculturation aux différentes étapes du parcours.

•  ORGANISATION PAR LE DSRC D’UN TEMPS D’INFORMATION, 
DE FORMATION ET D’ÉCHANGES avec les structures et professionnels 
impliqués dans ce parcours.

MÉTHODE 

ACCOMPAGNEMENT sur mesure 
des acteurs de la ville & de l’hôpital 
autour du PARCOURS DE SOINS GLOBAL 
APRÈS LE TRAITEMENT D’UN CANCER
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CONTEXTE

RÉSULTATS

DISCUSSION / CONCLUSION

• Labellisation de 23 structures en 2021, parmi les 38 
structures ayant répondu à l’appel à projets de l’ARS PACA.

•  Recensement par le DSRC des données destinées 
au répertoire régional des soins de support. Cette 
étape a permis un 1er rapprochement avec les structures 
labellisées (instauration d’une relation collaborative, et 
accompagnement des professionnels dans la mise en 
œuvre opérationnelle du parcours).

• Elaboration par le DSRC d’outils de bonnes pratiques : 

Ces documents sont téléchargeables sur les sites
oncopacacorse.org et proinfoscancer.org. Suite à la 
présentation de ces outils, un partenariat a été mis en place avec 
l’URPS Médecins Libéraux de PACA pour un outil en ligne d’aide 
à la prescription. 

•  Organisation d’une Websession régionale (130 
participants - septembre 2021) par le DSRC et en lien 
avec l’ARS. Cet accompagnement a permis un soutien 
méthodologique et un transfert de connaissances pour 
un déploiement harmonisé et efficient du dispositif.

•  Organisation d’un séminaire régional de retour 
d’expériences par le DSRC et en lien avec l’ARS (juin 2022). 
Ce séminaire a réuni la quasi-totalité des structures labellisées 
(20 structures participantes) et a permis d’apporter des 
réponses / informations complémentaires, de favoriser 
les échanges et de renforcer les liens.

Les premiers retours font état de la satisfaction des patients 
et des prescripteurs, mais également de difficultés sur la mise 
en place du parcours (manque de temps pour coordonner le 
parcours, collaborations qui peuvent être difficiles à mettre 
en place entre les structures, manque d’information des 
professionnels, etc.).
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• 3,8 millions de français vivent avec un cancer ou en ont guéri *

• 2 patients sur 3 souffrent de séquelles liées à la maladie ou au traitement anticancéreux ** 

Dans le cadre de la Stratégie décennale de lutte contre les cancers, le gouvernement a fixé comme objectif la mise en place d’un dispositif de Parcours 
de soins global après le traitement d’un cancer (arrêté ministériel du 22/12/2020, décret du 24/12/2020), via une triple prise en charge en soins de support : 

Ce Parcours de soins global après le traitement d’un cancer est proposé aux patients bénéficiant du dispositif d’affection de longue durée (ALD) en lien avec le cancer, à partir 
de la fin du traitement actif et au plus tard un an après cette échéance.

Diététique-Nutrition Activité Physique Adaptée Soutien psychologique

L’aide au déploiement du dispositif par le DSRC OncoPaca-Corse a contribué à renforcer ou à créer des liens entre les différentes 
structures de ville et hospitalières et à un meilleur accompagnement des professionnels vers une prise en charge de qualité 
pour les patients, dans le respect des recommandations nationales et des attentes régionales. 
Afin de finaliser le maillage territorial et ainsi garantir l’accessibilité géographique à ce dispositif, l’ARS PACA a lancé un nouvel appel à 
projets en 2022.

Le DSRC, toujours en appui pour accompagner le dispositif, organisera courant 2023, une nouvelle websession d’information destinée 
aux professionnels nouvellement impliqués dans le parcours.

Un second séminaire régional de retour d’expériences réunissant l’ensemble des structures labellisées (2021 et 2022) sera organisé en 
2023, pour un échange autour de cas cliniques. Cela sera l‘occasion de réévaluer les problématiques remontées lors du premier séminaire 
et d’initier de nouvelles collaborations interprofessionnelles.

* Panorama des cancers en France 2021, INCa, 2021 / ** La vie cinq ans après un diagnostic de cancer, INCa, 2018
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FICHE DE BONNES PRATIQUES
PROFESSIONNELS DE SANTÉ

HOSPITALIERS ET DE VILLE

intervenant dans le parcours de soins 

des patients atteints de cancer
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Parcours de soins global après le traitement d’un cancer : 

une triple prise en charge en Nutrition, Activité Physique Adaptée & Soutien Psychologique

Ce dispositif national, porté par les ARS de Paca et de Corse, concerne les patients atteints de cancer en ALD, jusqu'à 12 mois après la fin de leur traitement actif (chimiothérapie, radiothérapie, 

chirurgie…). Il permet de proposer un suivi en soins de support : Diététique-Nutrition, Activité Physique Adaptée (APA), et Soutien psychologique. Aucune participation financière n’est demandée 

au patient pris en charge par la structure labellisée (à l’exception des séances d’APA qui ne sont pas comprises dans le forfait), à hauteur de 180 € maximum par patient et par an.  

DIÉTÉTIQUE-NUTRITION 

SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE

ACTIVITÉ PHYSIQUE ADAPTÉ (APA) 

Si la nutrition se définit comme la science qui analyse les 

rapports entre la nourriture et la santé, la diététique y intègre 

une dimension culturelle liée aux pratiques alimentaires. Dans 

le cas du cancer, elle a pour objectif d’accompagner la 

prise en charge nutritionnelle du patient tout au long de la 

maladie et dans l’après cancer, en veillant que le patient ait 

une alimentation équilibrée, malgré les effets éventuels des 

traitements. 

L’activité physique est bénéfique pour la santé, elle est 

recommandée dans le cas du cancer à tous les stades 

de la maladie. Elle doit être adaptée aux besoins du patient, à 

ses capacités et ses incapacités. L’activité physique peut être 

pratiquée en individuel ou en groupe, elle comprend l’activité 

sportive mais concerne également tous les mouvements de la 

vie courante (faire ses courses, jardiner...).

Le soutien psychologique consiste à travailler avec le sujet 

et/ou ses proches sur ce qui "fait souffrance”. Ce travail 

s’effectue à partir d’un cadre clinique, et d’une méthodologie 

issue d’un étayage théorique pour produire des effets 

psychothérapeutiques. L’attention portée à la souffrance 

psychique des patients doit être constante par une 

évaluation systématique. 
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Les bienfaits des soins de support : l imiter les séquelles et améliorer la qualité de vie 
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• Optimisation de la réponse aux traitements

• Réduction des effets secondaires des traitements

•  Diminution de la toxicité des traitements, 

réduction des effets secondaires et séquelles

•  Possible diminution du risque de mortalité 

et de récidive (observée pour certains cancers)

• Amélioration du fonctionnement psychique 

du patient dans son environnement

• Diminution de la fatigue due à une sous-alimentation

•  Amélioration de la capacité physique : 

capacité respir atoire, masse musculaire

•  Diminution de la fatigue liée aux traitements

• Régulation des émotions en réponse 

aux conditions de la réalité

•  Diminution de l’anxiété et amélioration 

de la confiance en soi

•  Diminution de l’anxiété et de la dépression

• Réduction de la souffrance

• Mise en sens des bouleversements liés à la maladie

• Redonne une certaine souplesse au fonctionnement psychique

Dispositif Spécifique Régional du Cancer OncoPaca-Corse
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FICHE DE PRESCRIPTION PRESCRIPTEURS : CANCÉROLOGUES
MÉDECINS TRAITANTS - PÉDIATRES

Pa r c o u r s  d e  s o i n s  g l o b a l  a p r è s  l e  t r a i t e m e n t  d ' u n  c a n c e r 
Ce dispositif national, porté par les ARS de Paca et de Corse, concerne les patients atteints de cancer en ALD, jusqu'à 12 mois après la fin de leur traitement actif (chimiothérapie, radiothérapie, chirurgie…). 
Il permet de proposer un suivi en soins de support : Diététique-Nutrition, Activité Physique Adaptée (APA), Soutien psychologique. 

Aucune participation financière n’est demandée au patient pris en charge par une structure labellisée (à l’exception des séances d’APA qui ne sont pas comprises dans le forfait), à hauteur de 180 € maximum 
par patient et par an.   ///   Forfaits : bilan 1 heure = 45 €, consultation diététique ou psychologique 30 min = 22,5 €.

Selon les besoins de votre patient, sélectionner 1 parcours de soins avec le nombre de consultations et de bilans souhaités : 

Adresser cette fiche de prescription 
complétée via messagerie sécurisée
à l’une des structures labellisée du dispositif, 
ou la remettre directement au patient qui 
la présentera à la structure. 

Accès à la liste 
des structures 
labellisées :

Nom (naissance), prénom du patient : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date de naissance (jour/mois/année) : . . . . . . . . . . / . . . . . . . . . . / . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Coordonnées : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Coordonnées de la structure labellisée :

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom et fonction du prescripteur : 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Signature / cachet - N° RPPS :

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

VOUS PRIORISEZ 
1 SEUL SOIN DE SUPPORT

VOUS PRIORISEZ 
2 SOINS DE SUPPORT

VOUS PRIORISEZ 
3 SOINS DE SUPPORT

     Choix 1 : Activité Physique Adaptée (APA)
1 bilan motivationnel et fonctionnel d'APA

     Choix 2 : Diététique
1 bilan diététique
+ 6 consultations de suivi diététique

     Choix 3 : Soutien psychologique
1 bilan psychologique
+ 6 consultations de suivi psychologique

     Choix 1 : Diététique + APA + Psychologique
3 bilans : 1 diététique + 1 APA + 1 psychologique
+ 2 consultations de suivi diététique

     Choix 2 : Diététique + APA + Psychologique
3 bilans : 1 diététique + 1 APA + 1 psychologique
+ 2 consultations de suivi psychologique

     Choix 3 : Diététique + APA + Psychologique
3 bilans : 1 diététique + 1 APA + 1 psychologique
+ 1 consultation de suivi diététique
+ 1 consultation de suivi psychologique

     Choix 1 : Diététique + Psychologique
2 bilans : 1 diététique + 1 psychologique
+ 4 consultations de suivi diététique

     Choix 2 : Diététique + Psychologique
2 bilans : 1 diététique + 1 psychologique
+ 4 consultations de suivi psychologique

     Choix 3 : Diététique + Psychologique
2 bilans : 1 diététique + 1 psychologique
+ 2 consultations de suivi diététique
+ 2 consultations de suivi psychologique

     Choix 4 : APA + Psychologique
2 bilans : 1 APA + 1 psychologique
+ 4 consultations de suivi psychologique

     Choix 5 : APA + Diététique
2 bilans : 1 APA + 1 diététique
+ 4 consultations de suivi diététique
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FICHE « PARCOURS DE 
SOINS GLOBAL APRÈS LE 
TRAITEMENT D’UN CANCER : 
UNE TRIPLE PRISE EN CHARGE 
EN NUTRITION,  ACTIVITÉ 
PHYSIQUE ADAPTÉE & SOUTIEN 
PSYCHOLOGIQUE » : guide 
synthétique pour accompagner les 
intervenants dans le parcours de 
soins des patients atteints de cancer 
dans leur pratique.

FICHE « PRESCRIPTEURS » avec points de vigilance et questionnaire 
de repérage par thématique avec une partie « Orientation » qui s’appuie 
sur le Répertoire régional  des soins de support, dans lequel a été créé 
une catégorie spécifique “parcours global”.

FICHE « PRESCRIPTION » : 
les professionnels (cancérologues, 
médecins traitants ou pédiatres) 
peuvent, selon les besoins de 
leurs patients, sélectionner un 
parcours de soins avec le nombre 
de consutations et de bilans 
souhaités) et adresser cette fiche de 
prescription à l’une des structures 
labellisées du dispositif ou la 
remettre directement au patient qui 
la présentera à la structure.


